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JUSTICE

Une justice ferme pour une 
véritable reconnaissance du 

travail de nos collègues policiers

du porte-parole
Aujourd’hui, dans le cadre d’un projet de proposition 
de loi sur l’instauration de peines planchers pour 
certains crimes et délits, une délégation Alternative 
Police CFDT participait à une table ronde à 
l’Assemblée Nationale.

Pour plus de renseignements, contactez vos délégués Alternative 
Police - CFDT. 

Circulaire n°24-038

Alternative Police CFDT souhaite un bon rétablissement à 
notre ami et collègue blessé. Nous serons présent à ses côtés 
pour l’accompagner quoi qu’il arrive !

Alternative Police CFDT demande de la fermeté et rappelle 
quelques-unes de ses revendications :

Alternative Police CFDT reçu par Julien DEFER, conseiller Police 
du Ministre de l’Intérieur. De nombreux sujets ont été abordés.

● Seuls les réservistes ayant atteint ces 90 vacations en 
2023 peuvent être promus, ce qui peut exclure des 
candidats pourtant compétents.

● Le brevet des collèges.

Alternative Police demande

Monsieur DEFER nous a 
confirmé le calendrier 
de paiement des HSE 
et prime JOP.

Une évaluation subjective

Le rétablissement de la confiance entre justice et population est 
essentiel. Cela nécessite des jugements plus lisibles,

transparents et équitables. 

Les anciens policiers adjoints
Ceux-ci bénéficient d’une promotion automatique au 
1er janvier 2025, ce qui crée une inégalité de 
traitement par rapport aux autres réservistes.

Ferme

● L’instauration d’un seuil minimum de la « juste peine » pour les 
récidivistes, sans sursis, afin de renforcer la fermeté des sanctions et lutter 
contre l’impunité. Le respect de ce seuil minimal doit être la règle, avec 
des exceptions seulement en cas de motivations dûment justifiées par le 
juge.

● Face à l’explosion des violences et du trafic de stupéfiants, il faut renforcer 
la réponse pénale. Cela passe notamment par la mise en place d’un 
dispositif de publicité des jugements prononcés par les juridictions, ainsi 
qu’une peine d’emprisonnement minimum de 4 ans pour les trafiquants 
de stupéfiants, avec un cumul des peines adapté à la gravité des 
infractions.

● Alerte sur les problèmes 
bâtimentaires.

● Problématiques CRA et 
PAF.

● Problématiques liés à la 
sécurité et à la médecine.

● Le cas du déménagement 
du CPN de Coulommiers a 
également été évoqué. 

et efficace…

Alternative Police propose

● L’extension de ce cumul des peines aux infractions touchant les Personnes 
Dépositaires de l’Autorité Publique (P.D.A.P.), assurant ainsi une meilleure 
protection des citoyens et des forces de l’ordre.


